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Site : saintarnoultenyvelines.fr
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Lundi : 13h30 à 18h
Mardi et jeudi : 8h30 à 12h30 et 15h30 à 17h30
Mercredi et vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
Samedi : 8h30 à 12h30

Police Municipale ......................................................01 30 59 30 17

CCAS
Place du Jeu de Paume - 78730 Saint-Arnoult-en-Yvelines
Tél. : 01 30 88 25 20 / Courriel : ccas@say78.fr
Horaires d’ouverture : du mardi au vendredi : 8h30 à 12h30

Madame le Maire et ses adjoints reçoivent en 
mairie sur rendez-vous y compris le samedi matin.
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Retrouvez le site internet de votre ville 
sur votre smartphone.

PRATIQUE > NUMÉROS UTILES

Saint-Arnoult
L’ÉCLAIR

VOTRE MAGAZINE MUNICIPALde

Vous venez d’emménager sur la commune 
et souhaitez que votre famille soit conviée 

à la prochaine cérémonie d’accueil des 
nouveaux Arnolphiens, alors faites-vous 
connaître auprès du service Animation 
de la mairie à l’adresse ac@say78.fr

10-31-1243
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Où en est le recrutement en mairie ?
Nous vivons une époque où la rotation du personnel 
est importante tant dans le secteur privé que public. 
Comme de nombreuses autres collectivités nous 
avons connu quelques départs. Nos agents ont 
retrouvé des postes là où justement des départs 
avaient aussi été enregistrés. Le personnel bouge et 
c’est tant mieux pour la carrière de chacun.
Aujourd’hui, la commune a presque retrouvé une 
personne à chaque fonction administrative comme 
en témoigne encore cet Éclair (Pages 10 et 11). 
Prochainement un nouvel agent fera son arrivée 
au service des ressources humaines, suite à une 
mutation obtenue courant septembre.

Au plan national les associations caritatives 
craignent ne pas pouvoir servir toutes les fa-
milles cet hiver. Qu’en est-il au niveau de la dis-
tribution alimentaire communale ?
Notre distribution alimentaire vient en aide à 28 
familles, un chiffre stable. Nous savons compter sur 
nos fournisseurs que sont Auchan et U Express, mais 
aussi sur l’aide qu’apportent les bénévoles pour 
assurer ce service auquel je suis très attachée.
Une prochaine collecte sera organisée les vendredi 
20 et samedi 21 octobre par l’association AEDAVIA 
dans les deux supermarchés de la commune. J’invite 
chaque Arnolphien à y répondre favorablement.
Joëlle Jégat, 
Maire de Saint-Arnoult-en-Yvelines

Un nouveau commandant au peloton autoroutier.
Depuis le 1er août, le peloton d’autoroute de la 
gendarmerie basé à Saint-Arnoult-en-Yvelines est 
placé sous le commandement de Cédric Casseron, 
précédemment en poste au peloton autoroutier de 
Monnaie (37). Il a pris ainsi la tête des 35 militaires, 
femmes et hommes, affectés à la sécurité routière 
sur les autoroutes A10 et A11, répartis sur trois 
départements (78, 91 et 28). L’officier a rencontré 
Madame le Maire le mercredi 30 août en mairie. 
Ses gendarmes sont spécialisés dans la sécurité sur 
autoroute (vitesse, stupéfiant, alcoolémie, contrôle 
réglementaire des poids lourds…), mais le capitaine 
a également tenu à informer Madame le Maire, 
que les gendarmes interviennent sur les routes du 
territoire en complément des interventions de leurs 
collègues de la brigade motorisée de Rambouillet. 
Lors de cet échange, il a également été question de 

la position stratégique de notre commune dans le plan ORSEC départemental pour accueillir les naufragés de la route notamment lors 
des fortes intempéries ou tout autre évènement nécessitant l’accueil de voyageurs. Dans ces circonstances, le gymnase de la commune 
est réquisitionné. En moyenne 80 000 véhicules franchissent chaque jour la barrière de péage de Saint-Arnoult, avec des pointes à 
120 000 les jours des grands départs estivaux.

Madame le Maire 
répond aux questions de l’Éclair.



www.saintarnoultenyvelines.fr
P4

V otre principal 
interlocuteur en 
matière d’urbanisme 
est la mairie. 

Vous y trouverez la réponse 
à toutes vos questions. Mon 
projet est-il faisable ? Quelles 
en sont les contraintes ? De 
quels documents ai-je besoin ? 

Autant de questions dont les 
réponses sont dictées par le 
PLU, le Plan Local d’Urbanisme, 
véritable boite à outils pour 
orienter l’aménagement du 
territoire et mettre en cohérence 
ses différents enjeux (habitat, 
mobilité, environnement…). 
Notez que les travaux menés 
chez vous en intérieur ne 
nécessite aucune démarche. 

Où trouver le P.L.U. ? 
Il est téléchargeable sur le site 
de la commune à l’onglet : Cadre 
de vie > Urbanisme et habitat  > 
Urbanisme > PLU

Qu’est-ce qu’une Déclaration 
Préalable ? 
Une déclaration préalable de 
travaux (DP) est une autorisation 
d’urbanisme qui peut être exigée 
pour des travaux non soumis à 
un permis de construire tels que 
des travaux modifiant l’aspect 

Urbanisme : mode d’emploi.

Travaux.
Passer d’un projet d’urbanisme 

à sa concrétisation peut 
sembler être un chemin semé 

d’embûches pour qui ne 
maîtrise pas la discipline. 

Afin de lever le voile sur le 
permis de construire (PC) et 
la déclaration préalable de 

travaux (DP), l’Éclair consacre 
deux pages ce mois-ci sur 

tout ce qu’il faut savoir pour 
construire votre chez vous ou 

aménager vos extérieurs.

MA VILLE > LE

extérieur (création/ouverture 
porte ou fenêtre, changement de 
menuiserie, réfection de toiture, 
ravalement de façade, pose ou 
changement de clôture…). 
Pour ce type de dossier, le délai 
d’instruction est fixé à un mois 
à compter de la date du dépôt 
du dossier en mairie, voire deux 
mois si votre projet est situé dans 
le périmètre des monuments 
historiques.

Qu’est-ce qu’un permis de 
construire ? 
Le permis de construire est une 
autorisation d’urbanisme que 
vous devez obtenir avant de 
construire un bâtiment ou de 
faire certains travaux sur une 
construction existante. Son délai 
d’instruction s’échelonne de 
deux à cinq mois en fonction 
des consultations nécessaires au 
projet. 
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MA VILLE > LE BON PLAN

•  Contactez le service Urbanisme pour préciser les besoins, définir les contraintes et étudier la 
faisabilité du projet.

•  Le Plan Local d’Urbanisme est disponible en téléchargement sur le site de la ville 
saintarnoultenyvelines.fr

•  Constituez votre dossier (CERFA et ensemble des pièces complémentaires)

•  Instruction du dossier par le service compétent

•  Téléchargez le cerfa nécessaire sur www.service-public.fr

•  Faites parvenir votre dossier :
- en mairie (en mains propres)
- en mairie par lettre recommandée avec accusé de reception
-  en ligne sur le site saintarnoultenyvelines.fr > Cadre de vie > Urbanisme et habitat

• Décision
L’autorisation est délivrée par le maire et envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au demandeur

1

2

3

4

5

6

 
Et aussi…
Une fois la nature des documents 
à fournir identifiée, saisissez votre 
dossier en ligne depuis le site de 
la commune à l’onglet Cadre de 
vie > Urbanisme & habitat.
-  Le dépôt de dossier au format 

papier reste possible, mais 
son instruction sera menée 
de manière dématérialisée. 
Les porteurs de projet sont 
donc encouragés à utiliser 
la plateforme de dépôt en 
ligne pour leur demande 
d’autorisation 

-  Déposer une déclaration 
préalable ou un permis de 
construire en mairie ne vaut 
pas autorisation. La non-
déclaration des travaux 
expose les propriétaires à des 
poursuites devant les tribunaux 
compétents.

Pour quels travaux faut-il déposer une DP ou un PC ?
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ACTUALITÉS > ON EN PARLE 

Première édition des jeux « Intervillages » 
en juin 2024.

Àl’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques d’été qui se dérouleront à Paris 
en 2024, notre Communauté d’Agglomération Rambouillet Territoires, labellisée 
« Terre de Jeux 2024 », organisera les 22 et 23 juin 2024 une grande rencontre ori-

ginale entre les 36 communes de son territoire.  
Ces compétitions amicales entre villes et villages seront l’occasion pour les habitants de se 
rassembler et de montrer leur esprit d’équipe.

14 disciplines - 21 épreuves 
Le principe retenu sera un affrontement par équipes uniquement, chacune représentant 
une commune. Au total, 14 disciplines sont identifiées pour 21 épreuves. Chaque équipe 
sera composée de 10 à 20 représentants avec, obligatoirement, des femmes, des hommes 
et des juniors. Une équipe ne pourra techniquement participer à l’ensemble des épreuves 
que si elle est complète et respecte un bon équilibre entre les trois catégories d’athlètes.
Un tableau des médailles sera établi par épreuve et un tableau général désignera la 
commune vainqueur du « Trophée Intervillages 2024 » à l’issue de la dernière épreuve. 
L’épreuve reine, un relais de 9 athlètes par équipe fera l’objet d’un prix spécial : le « Trophée 
Rambouillet Territoires ». 
Les épreuves au programme de cette première édition : Basket à 3 - Fléchettes - Foot 
Golf - Frisbee - Goalball - Parcours - Parcours aqua – Pétanque - Relais RT - Relais aqua 
- Tennis-Ballon - Tennis de Table - Tir à la corde - Vortex

Dates et lieu
Samedi 22 et dimanche 23 juin 2024 au stade du Vieux Moulin à Rambouillet.

Inscription
Athlètes et bénévoles sont invités à s’inscrire dès maintenant sur : rt78.fr/intervillages-2024
Pour toute question, contactez l’adresse dédiée : intervillages2024@rt78.fr
Nota : En remplissant les formulaires d’inscription, vous acceptez d’être mis en relation avec votre commune pour la constitution des équipes.

Une nouvelle voirie rue des Paradis.
Sur 180 mètres, comprenant les habita-

tions situées entre les numéros 32 et 40, la 
chaussée et les trottoirs de la rue du Para-

dis vont être remis à neuf.
Durée des travaux : Lundi 2 octobre au vendredi 
3 novembre 2023.
Déviations : Les riverains pourront emprunter la 
chaussée avec leur véhicule le matin avant 8h et 
le soir après 17h.
Les véhicules venant de la rue des Menuets se-
ront déviés vers la rue de la Boucauderie pour 
accéder à la D988, et les véhicules venant de la 
rue du Montmidi seront invités à emprunter de 
préférence l’autre portion de la rue des Paradis 
mais aussi la voie vers la rue Jean-Moulin (atten-
tion aire d’évolution du  chantier).

Zone de travaux

Zone de travaux

N°40
N°40

N°32
N°32

Rue des M
enuets

Rue des M
enuets

Rue du M
ontm

idi

Rue du M
ontm

idi
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V éritable paradoxe, 
la crainte des petits 
animaux de notre 
environnement 

subsiste encore au XXIe siècle 
alors que l’Homme acquiert de 
plus en plus de connaissances 
et a écarté nombre de dangers 
concernant toutes ces espèces. 
Il y a la phobie, une peur 
irrationnelle, parfois ancestrale, 
liée aux dangers réels ou puisée 
dans l’imaginaire. Il y a la crainte 
et la peur d’un animal prédateur 
souvent entourées d’histoires 
et de légendes. Il y a aussi cette 
angoisse que l’on ne s’explique 
pas, liée à l’aspect, aux cris, aux 
mœurs…
Pourtant en forêt ou autour de 
nous, tous, sympathiques ou pas, 
sont les bienvenus, tissant cette 
toile du vivant où tout s’imbrique 
et s’interconnecte. N’oublions 

pas que ces animaux nous 
fuient car nous ne représentons 
pas des proies pour eux… 
généralement. Entre peur de 
l’Homme mais aussi défense de 
son territoire, de sa progéniture 
ou de sa vie, l’animal va adapter 
son comportement comme nous 
le ferions également, poussés 
par l’acquis, l’apprentissage, 
l’expérience et l’inné.

Pourquoi a-t-on peur de la 
chouette et des autres rapaces 
nocturnes ?
Cachés le jour, en chasse au 
crépuscule, avec des émissions 
vocales diverses entre 
chuintements, hululements ou 
ronflements, associés au malheur 
et à la mort, ils ont engendré 
la peur et la haine jusqu’à très 
récemment sur notre territoire. 
Persécutée et tuée, la chouette 
effraie, petit fantôme clair 

survolant les cimetières, les 
ruines et les lieux déserts a payé 
un lourd tribut. Le même sort a 
été réservé à la chouette hulotte 
appelée aussi chat huant, aux 
hiboux ou à la petite chouette 
chevêche pourtant symbole de 
sagesse durant l’antiquité, dont 
le regard perçant savait sonder 
l’âme des coupables.

Peur des bêtes… entre phobie, 
crainte et indifférence, 
il y a la connaissance.

Indispensables.
À l’approche d’Halloween, 
votre magazine l’Éclair tente 
de réhabiliter quelques petits 
animaux de notre quotidien 
à la mauvaise réputation non 
justifiée. Chouettes, chauves-
souris, serpents, crapauds, 
insectes et araignées sont 
élus d’office au palmarès 
des animaux qui n’ont pas la 
cote. Comme les loups, ces 
petits animaux traînent avec 
l’Homme une longue histoire 
jonchée de peurs… Cervidés, 
écureuils, hérissons ou encore 
passereaux provoquent au 
contraire l’admiration et la 
sympathie.

ENVIRONNEMENT > FRAYEUR
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ENVIRONNEMENT 

pour que notre serpent traîne 
encore derrière lui toutes les 
peurs et les craintes surgissant 
de l’imaginaire des hommes.
Et qu’en est-il chez nous ?
Les vipères sont venimeuses, les 
couleuvres sont dépourvues de 
glandes à venin mais portent la 
même image.

Toutes ces espèces locales 
fuient en cas de danger, peuvent 
également faire face en sifflant 
mais n’attaquent pas, sauf dans 
quelques cas, comme quand 
on met le pied dessus par 
inadvertance.

Pourquoi les crapauds ?
Les crapauds assuraient le lien 
entre les sorcières et le diable. 
Ils mijotaient dans le chaudron 
pour la fabrication des potions. 
Ils étaient associés aux verrues, 
à la bave et à l’urine, le tout aux 
vertues mortelles. 
Le Crapaud commun est 
essentiellement terrestre. Il migre 
vers les mares et les étangs 
qui l’ont vu naître, entre février 
et avril. Les œufs (de 5 000 à 
7 000 par femelle) sont déposés 
dans l’eau, attachés les uns aux 
autres en un cordon. C’est un 
chasseur de petits arthropodes 
comme insectes, araignées ou 
mille-pattes, chenilles mais aussi 
limaces et escargots. Plutôt 
nocturne, il passe sa journée et 
l’hiver caché dans un terrier ou 
un trou qu’il creuse. 

Chez nous elles sont 
d’infatigables chasseresses 
d’insectes et leur vol rapide et 
précis leur permet de contourner 
tous les obstacles grâce à un 
système radar (écholocalisation) 
très perfectionné. 
En une nuit, une chauve-souris 
peut consommer près de la 
moitié de son poids en insectes 
variés tels que les moustiques 
et les papillons de nuit, dont 
beaucoup d’espèces se 
développent aux dépens des 
cultures et  des arbres fruitiers. 
Elles représentent d’excellents 
insecticides naturels.
En France, les 35 espèces de 
chauves-souris sont protégées.

Pourquoi les 
« sssssssserpents » ?
Les serpents ont été vénérés 
durant l’égypte antique, sacrés 
dans l’antiquité, associés à la 
médecine mais aussi au péché 
originel dans le monde judéo-
chrétien. Ils sont aussi géants 
dans les contrées lointaines et 
surtout dans les légendes. Avec 
sa langue bifide, le serpent est 
considéré fourbe. L’expression 

« avoir une langue de vipère » 
dénote une personne médisante 
et méchante. 
Rampants, froids, méconnus, 
parfois venimeux, les serpents 
sont victimes de rumeurs 
tenaces… Il n’en faut pas plus 

Ces temps paraissent révolus, 
mais il reste encore quelques 
superstitions tenaces et 
infondées qui alimentent la 
haine. Mais en règle générale, 
la connaissance de ces espèces 
et de leur rôle de régulation 
sur les populations de petits 
mammifères redonne toute 
noblesse à leur présence.
Proches de notre ville, les 
espèces que l’on peut rencontrer 
sont la chouette hulotte, effraie, 
chevêche, hibou moyen-duc et le 
hibou des marais, plus discret. 
Diurnes et nocturnes, plus 
d’une quinzaine d’espèces de 
rapaces niche en Île-de-France 
dont certaines sont timidement 
de retour avec des effectifs 
extrêmement fragiles.  

Et les chauves-souris ? 
Elles quittent leur cachette 
à la tombée de la nuit et 
parcourent, grâce à leurs ailes 
membranneuses, la campagne 
et les espaces urbains autour des 
plans d’eau et des réverbères. 
Ces « demoiselles » sont 
assimilées aux vampires dans de 
nombreuses régions du monde. 
Trois espèces vivant en Amérique 
tropicale sont hématophages, se 
nourrissant du sang des oiseaux 
et une espèce, Desmodus 
rotondus de celui de plus gros 
animaux comme le bétail. Elles 
avaient aussi la réputation de 
s’emmêler dans les cheveux des 
femmes… Que de légendes 
et de craintes qui ont alimenté 
cette peur !
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ENVIRONNEMENT > FRAYEUR

Les crapauds ont une peau 
couverte de sortes de « verrues » 
formées par des glandes dites 
parotoïdes capables de secréter 
un venin protecteur contre les 
prédateurs, éjecté dans le cas 
d’une menace. Ce venin ne 
traverse pas notre peau, il est 
donc possible de manipuler 
l’animal, mais il est toxique en 
contact avec les muqueuses 
(yeux, bouche).

Pourquoi les insectes ?
Certains ont bonne presse 
comme les abeilles, papillons, 
cigales ou les coccinelles. 
D’autres sont embêtants comme 
les moustiques, guêpes, frelons, 
mouches, puces, doryphores, 
capricornes, pucerons, etc. 
Et certains sont parfois 
dangereux, par leurs piqures ou 
les maladies qu’ils transportent.
Leurs formes corporelles et 
la relation de certains avec la 
putréfaction ne les rendent 

pas très attachants. On les 
qualifie de ravageurs, nuisibles, 
espèces invasives, dévastatrices, 
venimeuses, qui ne représentent 
en fait que quelques espèces 
seulement : moins de 400 
espèces sur 2 millions dans le 
monde.
Ils sont pollinisateurs, nettoyeurs, 
prédateurs et leur petit 
monde vit en relation avec le 
nôtre. Ce sont des ouvriers 
indispensables et leur disparition 
massive, relayée par les études 
et les scientifiques, nous met 
tous en danger, de même 
que les autres formes de vie. 
Changeons notre regard.

Pourquoi l’araignée ?
Elle a peut-être la palme d’or 
de l’animal qui suscite peur, 
haine et phobie. On la pense 
noire, velue, avec de longues 
pattes, venimeuse, fréquentant 
les lieux sombres, capturant 
sournoisement ses proies… 
Elle a aussi suscité l’admiration 
dans d’autres contrées ou 
d’autres temps. En Inde, en 
Afrique, en Sibérie ou Colombie 
par exemple elle est dotée 
de pouvoirs divinatoires ou 
symbolise l’âme.
Quant à la campagne elles font 
partie du décor aussi bien à 
l’intérieur qu’à l’extérieur des 
maisons, en ville beaucoup 
de gens n’en connaissent 
guère qu’une ou deux espèces 
comme la tégénaire souvent 

piégée dans les baignoires ou 
le pholque phalangide, fin, 
gracile aux pattes immenses 
caché sous les meubles, installé 
dans les caves et les greniers. 
Impressionnantes, inoffensives 
et si efficaces pour attraper les 
insectes indésirables ! Peut-être 
devrions-nous nous pencher sur 
leur physionomie et leurs mœurs 
si complexes .
C’est effectivement l’étude de 
toutes leurs particularités, leurs 
aptitudes et habitudes de vie qui 
permet de réhabiliter « Madame 
et Monsieur 8 pattes ». 
L’importance de l’impact des 

araignées sur la régulation des 
populations d’insectes n’est 
plus à démontrer. À l’heure de 
l’utilisation encore massive de 
pesticides et de la disparition 
avérée des insectes, les 
araignées sont d’excellentes 
indicatrices de la santé des 
milieux.

Halloween : et si on jouait 
à se faire peur ?

Fabriquez un serpent tout en 
spirale.

Se créer sa propre 
araignée.



www.saintarnoultenyvelines.fr
P10

Virginie Loutre, 
nouvelle 
assistante 
du maire.

Interlocuteur incontournable entre le premier 
magistrat d’une commune, les différents 
services de la mairie et des institutions, 

les élus et les Arnolphiens, le poste d’assistant 
du maire requiert des compétences bien 
spécifiques nécessitant de manier la diplomatie 
tout en connaissant la diversité des compétences 
d’une mairie. C’est justement le profil de Virginie 
Loutre, la nouvelle assistante du maire en poste 
depuis le 18 septembre. « J’arrive de la mairie 
de Bullion, j’y ai exercé durant 12 ans. Étant 
une petite commune (la mairie ne compte 
que 5  agents administratifs), la polyvalence y 
est donc de mise. Durant cette expérience, au 
quotidien, j’ai aussi bien pratiqué l’état civil, les 
élections, que le contact avec les administrés et 
les dirigeants des associations. Je gérais aussi le 
CCAS et la caisse des écoles. En arrivant à Saint-
Arnoult-en-Yvelines au cabinet du maire, je me 
focalise sur le secrétariat de Mme le Maire (prise 
de rendez-vous, gestion de son agenda, gestion 
des conseils municipaux…) autant de nouvelles 
missions pour lesquelles je sais puiser dans mes 
expériences antérieures ».

Catherine Thiry, 
responsable des finances.

Depuis le courant du 
mois d’août, le ser-
vice Finances de la 

commune est au complet 
(deux personnes) avec le 
recrutement de Catherine 
Thiry à la carrière riche et 
variée. La nouvelle res-
ponsable était précédem-
ment cheffe du service 
financier à la direction de 
l’éducation au départe-
ment des Yvelines depuis 
plus de quatre ans. « Je 
souhaitais exercer sur un 

périmètre à la fois plus restreint mais aussi plus varié. Au Département, 
j’avais en gestion 150 collèges et autant d’interlocuteurs. Mon seul do-
maine d’activité était lié à l’éducation et je gérais principalement les fonds 
départementaux. Pour compléter mon parcours, j’ai voulu comprendre 
comment fonctionne une commune et comment elle est financée. Je 
découvre qu’en plus de l’État, les financeurs sont la Région, le Départe-
ment, l’agglomération et bien d’autres structures. L’argent n’arrivant pas 
seul, il y a un travail de recherche de fonds par le biais de subventions. 
Il faut obtenir un maximum de moyens pour financer tous les aspects de 
la vie des Arnolphiens comme le logement, l’énergie, la voirie, le sport, 
les loisirs, l’animation, l’environnement… autant de domaines que je dé-
couvre », détaille la jeune femme, dont les expériences précédentes dans 
le secteur privé l’ont amenée à être responsable financier chez Bouygues 
Énergies et Services, et antérieurement contrôleuse financière au sein du 
groupe M6. D’ici quelques semaines, elle devra établir le budget de la 
commune pour l’année 2024.

ACTUALITÉS > 

COLLECTE
ALIMENTAIRE
au profit du Centre 
Communal d’Action Sociale

L’association AEDAVIA 
organise au profit du CCAS
de Saint-Arnoult-en-Yvelines 
une collecte alimentaire à 
Auchan et U Express.

Produits d’hygiène : 
dentifrice, savon...

Produits d’entretien : 
éponge, liquide vaisselle, 
nettoyant multi-usages...
Conserves de légumes, 

de plats préparés, 
sardines, pâté...

Soupes
Produits secs : 

pâtes, riz, semoule...
café, sucre, 

chocolat en poudre

VENDREDI 20
SAMEDI 21

 OCTOBRE 2023

(UNE PETITE PART DE VOS COURSES

VA AIDER UNE FAMILLE)

MERCI
Les produits récoltés seront 
redistribués aux familles en 
difficultés de la commune.



www.saintarnoultenyvelines.fr
P11

Taille des haies : permettre 
la libre circulation des piétons 
et plus encore…
A vant même le côté esthétique de votre jardin, la première nécessité de tailler vos 

arbres, arbustes et haies en bordure des voies publiques est d’assurer la libre circulation 
des piétons, de ne pas masquer les feux et panneaux de signalisation, de permettre 

la visibilité en intersection de voirie et d’empêcher de toucher les câbles aériens (ENEDIS, 
télécom et éclairage public). 
Rappels :
-  En cas d’accident survenu en raison du non-respect de cette obligation, la responsabilité du 

propriétaire riverain peut être engagée.
-  Après mise en demeure par courrier recommandé restée sans effet, la commune peut faire 

procéder aux travaux d’office au frais du propriétaire. 
-  Faute de tailler sa haie, le propriétaire encours une amende de 1 500 €, portée à 3 000 € en 

cas de récidive. 

Régis Poilevet veille 
au bien-être des 
jeunes Arnolphiens.

Régis Poilevet a intégré 
notre commune le 
1er  août à la fonction 

de chef du service enfance-
jeunesse après une carrière 
de 20 années à la commune 
de Malakoff. « J’ai débuté ma 
carrière à la fonction d’agent 
de service (restauration, 
ménage), puis plongeur, 
ensuite animateur, directeur 
adjoint de centre de loisirs, 
directeur, responsable de 
site et enfin coordinateur 
du service de centres de 
vacances durant 7 ans. 

À chaque stade de ma carrière, je me suis toujours attaché à 
l’organisation et effectué des dépassements de fonction. 
Aujourd’hui, ma prise de poste à Saint-Arnoult-en-Yvelines me 
permet de nouveau d’aller au-delà de ma zone de confort. 
Les responsabilités, les effectifs aux profils différents (ATSEM, 
animateurs et médiateur de rue), mes nombreux interlocuteurs 
(élus, enseignants et institutions) ainsi que mes différentes 
missions m’ouvrent un nouvel horizon de travail intéressant et 
enrichissant. Il m’importe de valoriser le travail de chaque agent 
vis-à-vis des parents, mais aussi vis-à-vis de leurs collègues », 
conclu Régis Poilevet à l’expérience acquise au plus près du 
jeune public.

Internet facile 
pour tous avec le 
Pass Numérique.
Déclaration de revenus, réception des factures 

d’énergie ou de téléphonie, dossier CAF, de sé-
curité sociale ou encore de Pôle Emploi…, mais 

aussi quasiment toutes les démarches administratives 
s’effectuent en ligne. On ne peut plus faire autrement. 
« Aujourd’hui, les demandes adressées par courrier pos-
tal mettent un temps infini à être traitées », confie cet 
agent du département des Yvelines et cela vaut pour 
toutes les administrations.
Si manier le clavier est entré dans les mœurs, cela n’est 
pas encore le cas pour tous. Conscient de ce fait, le dé-
partement des Yvelines a mis en place le Pass Numérique 
en collaboration avec les mairies, dont Saint-Arnoult-en-
Yvelines.
Pourquoi ?
Permettre à chacun d’être autonome dans ses démarches 
administratives et ainsi pouvoir prétendre à ses droits, 
mais aussi pour apprendre à manier les outils de commu-
nication numérique .
Pour qui ?
Pour tous les Yvelinois éloignés du numérique. 
Sans condition d’âge ni de ressources.
Quels prérequis ?
Il est nécessaire de maîtriser le français.
Où s’inscrire ?
Auprès du CCAS au 01 30 88 25 20

ACTUALITÉS > ON EN PARLE
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ÉCONOMIE > AC

Agnès Lagarec, réflexologue - relaxologue.
En quête elle-même de mieux-être après 

une carrière intense dans le secteur 
privé, Agnès Lagarec a mis à profit sa 

reconversion professionnelle pour se former à 
la réflexologie et à la relaxation. La réflexologie 
part du postulat que chaque organe, fonction 
physiologique ou partie du corps, correspond à 
une zone ou un point précis projeté sur la main 
ou le pied. « Ma formation au centre Élisabeth 
Breton vise outre à détendre et relaxer, à sou-
lager les personnes souffrant de troubles fonc-
tionnels liés au stress, tels que des troubles 
mineurs du sommeil, inconforts intestinaux, 
anxiété, surmenage, fatigue, maux de tête, 
tension nerveuse et musculaire... Autant de 
problèmes de santé qui peuvent être soulagés 
ou prévenus par des massages de relaxation ou 
réflexologie plantaire ou palmaire. La stimula-
tion de chaque point, dit zone réflexe, permet 

à distance de rééquilibrer, réguler, rétablir le potentiel fonctionnel des organes visés. La relaxation pratiquée en amont détend le 
corps qui sera ainsi plus réceptif à la stimulation des zones réflexes », détaille la nouvelle praticienne.

Pour qui ? 
-  Tout public quel que soit l’âge en quête de bien-être ou de mieux-être, 
-  Dans le cadre de la politique du bien-être au travail : le personnel soignant ou encadrant des Ehpad, associations d’aide à domi-

cile ou des centres pour personnes en situation de handicap (séances possibles dans les établissements à la journée). 
-  Et enfin, proposition d’accompagnement à titre bénévole aux différentes associations pour Aidants dans la région. 
Agnès Lagarec : 06 33 78 52 63 - Reflexo.Alagarec@gmail.com - Insta : agnes_reflexologue

Le réseau « Femmes des Territoires » 
ouvre une antenne à Rambouillet.

Àl’initiative de l’Arnolphienne Sandrine Tarditi, conseillère en investissement (Éclair 
n°178) et de Thérèse Mayali, coach en entreprise basée à Gazeran, le réseau 
national d’entraide et de partage « Femmes des Territoires » ouvre en octobre 

une antenne sur le Sud-Yvelines à destination des créatrices d’entreprise, entrepreneures 
en activité et toutes femmes porteuses de projet(s) de développement profession-
nel (reconversion…).
« Après la création de mon entreprise en 2019 je me suis souvent retrouvée seule face à 
des interrogations d’ordre juridique, financier ou autre. En 2022, j’ai découvert le réseau 
Femmes des Territoires. J’y ai trouvé les réponses à mes questions mais surtout un lieu 
de rencontre et de partage pour m’aider au développement de mon activité. À l’époque, 
je devais me rendre aux antennes de Versailles et de Chatenay-Malabry, d’où ma volonté 
de créer une antenne sur le secteur de Rambouillet Territoires. Dans un monde de mixité, 
il est parfois plus facile de se livrer entre femmes. Le réseau propose une plateforme 
digitale pour présenter son projet ou son activité et découvrir ceux des autres membres. 
Le partage entre toutes et les ateliers permettent de gagner en expertise. Après l’inau-
guration prévue en octobre, nous mettrons en place des ateliers en présentiel avec la 

volonté de les animer dans les différentes communes de Rambouillet Territoires », avance Sandrine Tarditi. 
Contact : 06 20 69 08 65 - rambouillet@femmesdesterritoires.fr  
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ÉCONOMIE > AC TEURS LOCAUX

Sab’Barber pour les hommes de tout poil.
En plein cœur de l’été, un institut pour homme a ou-

vert ses portes rue de la Boucauderie, dénommé 
SAB’BARBER. Il regroupe les activités de coiffeur, de 

barbier et de visagiste. Ce dernier service est destiné aux 
soins apportés au visage : masque, gommage, crème hy-
dratante, épilation des narines, des oreilles et du haut des 
joues. Tout un programme…
La clientèle de cette nouvelle enseigne retrouve une pro-
fessionnelle avertie qu’elle connaît déjà, en la personne de 
Saba, qui officiait depuis trois années déjà sur la commune. 
La jeune femme est associée à Thomas Jeantet pour per-
mettre cette ouverture. 
Aujourd’hui les soins sont uniquement sur rendez-vous. 
L’arrivée d’un second coiffeur permettrait à l’enseigne 
d’ouvrir de nouveaux créneaux horaires sans rendez-vous. 
« Le fait d’avoir instauré la prise de rendez-vous, nous a per-
mis d’élargir l’âge de notre clientèle », précise volontiers 
Thomas Jeantet. 
Sab’Barber : 2 rue de la Boucauderie
Mardi au vendredi de 9h à 13h et de 14h à 19h
Samedi de 10h à 13h et 14h à 20h - RDV : 01 81 82 10 66

Saveur Jardin 
change de mains.

Pas de grands changements pour la fidèle clientèle de 
l’unique fleuriste de la commune, si ce n’est le départ de sa 
gérante Laura Fernandes pour un autre projet professionnel 

et l’arrivée de Marion Colas à la direction de la boutique. « Dès 
notre ouverture le mercredi 30 août, nous avons tenu à rassurer la 
clientèle, en leur confirmant que la qualité d’avant sera préservée 
puisque nous ne changerons pas de fournisseurs », précise la 
nouvelle gérante.
Saveur Jardin - 2 rue de la Boucauderie - du mercredi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h et dimanche de 
9h30 à 12h30 - Tél : 01 30 88 21 81

Un nouveau 
cabinet pour nos 
infirmières.

Afin de mieux accueillir leur patientèle, les infir-
mières ont traversé la rue du Général de Gaulle. 
Elles ont quitté le 57 pour rejoindre le 52.

Ce nouveau local leur permettra dès le mois d’octobre, 
en complément des soins à domicile, d’y proposer des 
permanences pour assurer des soins. De plus, l’accès 
des personnes à mobilité réduite sera garantie.
La campagne de vaccination 2023/2024 contre la 
grippe, conjointe à celle contre la covid-19 débutera le 
17 octobre 2023.
Tiphaine, Magali, Delphine et Laetitia restent 
joignables au 06 77 90 49 78.
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VIE ASSOCIATIVE > FOR

Même si les préinscriptions se déroulent en fin de saison, le Forum des Associations a toujours sa raison d’être à en croire 
l’engouement qu’il suscite chaque année notamment auprès des plus jeunes en pleine découverte du milieu associatif et 
de ses activités physiques et culturelles. Les aînés ne sont pas en reste, tant l’offre est variée et les bénévoles toujours les 
bienvenus.

Pour garantir le confort de tous en période de canicule connue début septembre, la mairie s’est adaptée à la situation en décalant les 
horaires de ce rendez-vous annuel au moment le plus frais de la journée, soit le matin dès 8 heures. Une initiative saluée par tous.

Pour sa seconde saison la 
section Échecs de l’USSA, la Tour 
Arnolphienne, a présenté sa 
nouvelle identité visuelle et sa 
page Facebook. Pour 2023-24, la 
section ambitionne la venue d’un 
professeur et d’améliorer sa 9e place 
sur 11 obtenue la saison dernière en 
championnat départemental. 

La section golf de l’Union Rochefort et Longivilliers a tenté de séduire 
de nouveaux Arnolphiens. La structure en compte déjà 20 parmi ses 
105 adhérents de la saison dernière. Tous bénéficient de conditions 
particulières pour accéder au golf de Rochefort ainsi qu’aux 160 Greens 
affiliés à l’UGOLF. 

Dès l’ouverture du forum, de nombreux créneaux horaires de la section 
basket de l’USSA étaient déjà complets. Les réinscriptions avaient 
débuté fin juin et les inscriptions dès le 20 août.

L’an passé les Tickets Jeunes délivrés 
par la mairie ont permis de financer 
12 058 € d’activités pour les enfants 

de la commune. Cette année encore, 
la demande des parents a été grande. 

Adhésion renouvelée 
entre bénévoles et adhérents.
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UM DES ASSOCIATIONS

Les actions menées depuis 2002 par les Amis du 
HPR, au profit des enfants hospitalisés à l’hôpital de 
Bullion, ont permis de financer de nombreux projets 
pour un total à ce jour de 251 297 €. 

Débuté en janvier 2023 par l’arrivée d’Anne-Laure Ribeiro Da Cunha à la comptabilité, 
le renouveau de l’administration de l’USSA s’est complété par la venue de Nathalie 
Gomez courant juin au secrétariat. Le bureau de l’USSA est ouvert au public chaque lundi, 
mercredi et jeudi de 16h à 19h. 

L’équipe de direction de l’Espace Jeunes dont les 
activités s’adressent aux collégiens est allée au 
devant des parents pour présenter la structure. L’an 
passé, 137 jeunes y avaient adhéré.

À l’occasion du 30e anniversaire du jumelage avec 
Freudenberg am Main, le comité de jumelage propose 

l’apprentissage de la langue de Goethe à ses adhérents. 
Le mardi de 15h à 16h pour les adultes et le mercredi de 

10h30 à 11h30 pour les enfants.
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Le Département confirme la 
construction de la maison médicale. 

Jeudi 14 septembre 2023 - 14 h - Salle du conseil municipal au Colombier

B Afin de permettre aux débats du 
conseil municipal de se dérouler dans 
une atmosphère apaisée, un nouveau 
règlement intérieur a été adopté. Il stipule 
notamment que toutes les questions non 
à l’ordre du jour doivent être adressées 
au préalable par mail deux jours avant 
l’assemblée. 

C Suite à une erreur intervenue dans la 
délibération ayant trait aux subventions 
accordées aux associations dans le cadre 
des tickets jeunes lors du conseil municipal 
du 9 juin 2023, la subvention accordée au 
Comité de jumelage avec Freudenberg est 
passée de 26 € à 33 €.

D Afin d’effectuer des travaux de 
signalisation routière à savoir le traçage 
de lignes blanches au sol partiellement 
effacées ainsi que de nombreux passages 
piétons, la pose de potelets et de dalles 
podotactiles mais aussi permettre la mise en 
lumière de trois premiers passages piétons 
situés rues des Remparts, Louis Genêt et du 
Docteur Camescasse par l’incrustation dans 
la chaussée de spots LED, une subvention 
de 40 000 € a été sollicitée auprès du 
département des Yvelines au titre du 
produit des amendes de police.

E Le conseil a adopté le rapport annuel 
2022 sur le prix et la qualité du service public 
de l’eau potable du Syndicat de l’Eau et de 
l’Assainissement du Sud Yvelines (SEASY).
En 2022 le SEASY alimentait 22 964 
habitants (- 0,40 % par rapport à 2021) 
répartis sur 20 communes. Il a ainsi prélevé 
1  682  769  m3 d’eau distribués au travers 
un réseau long de 362,9 km. Depuis le 
1er  janvier 2023, le  m3 est facturé 2,70 € 
contre 2,67 €  précédemment.

F Le conseil a adopté le rapport annuel 
2022 sur le prix et la qualité du service 
public de l’assainissement collectif 
du SEASY. Le syndicat regroupe 16 
communes dont Saint-Arnoult-en-Yvelines 
pour un total de 18 061 habitants soit 

+ 3,95% par rapport à 2021 et 846 659 m3 
d’eau fracturés (+12,37%). Il gère 25 
stations de traitement dont celle de Saint-
Arnoult-en-Yvelines d’une capacité de 
13 000 habitants. Le nombre d’Arnolphiens 
raccordés actuellement est de 5 845. 
Le tarif applicable au 1er janvier 2023 était 
de 2,80 €/m3 contre 2,54€/m3 au 1er janvier 
2022.

G Le 24 septembre 2019, le conseil 
municipal validait une « maîtrise d’ouvrage 
déléguée » pour la construction de la 
maison médicale. Autrement-dit, la mairie 
avait décidé de gérer le chantier. Depuis 
plusieurs points ont ralenti la progression 
du projet : 
-  Les périodes de confinement liées 

au Covid ont gelé le dossier pendant 
plusieurs mois. 

-  La confusion début 2020 entre le 
montant du projet, travaux + études, 
soit 3,6 millions d’euros financés par le 
département des Yvelines, et le seul 
coût des travaux pour le même montant, 
alors que leur enveloppe n’était que de 
3 millions d’euros. 

-  Le projet soumis aux architectes ne 
faisait pas mention des réseaux (eau 
potable, électricité, assainissement…), 
l’évacuation des eaux pluviales ainsi que 
le stationnement nécessaire à la structure.

-  L’emprise foncière prévue pour accueillir 
le bâtiment sur une partie de la place 
Jean-Moulin se situe au-dessus d’une 
importante canalisation d’eau pluviale,  
de gaz et de deux lignes haute tension. 
Des présences qui ne permettent pas de 
construction sur cette parcelle. 

Aujourd’hui, les coûts de la construction 
ont bondi de 20%. Pour autant, le 
Département a confirmé dernièrement sa 
volonté de construire la maison médicale à 
Saint-Arnoult-en-Yvelines. 
Les services du Département disposant 
de toutes les compétences pour gérer la 
construction de la maison médicale, le 
conseil municipal a résilié la convention 

de maîtrise d’ouvrage déléguée signée 
en 2019. Ainsi le Département assurera la 
construction de l’édifice tant attendu des 
Arnolphiens.

H La réhabilitation de l’avenue Henri-
Grivot va se traduire notamment par la 
construction de 78 logements, de places 
de stationnement, d’un local commercial 
et de son espace extérieur doté d’une 
terrasse couverte au-dessus de la cave 
médiévale (voir Éclair n° 179 - Juin 2023). 
Le conseil s’est montré favorable à réserver 
l’acquisition auprès du constructeur EXIA 
Promotion de 21 places de stationnement, 
du local commercial dédié à la restauration 
et de sa halle, pour un montant total de 
933 308 € HT. 
Dans le même temps, Mme le Maire a été 
autorisée à solliciter le Fonds de Soutien 
à l’Investissement Local à hauteur de 
438 579 € pour financer une partie de cette 
opération.

I Compte tenu de l’arrêt de l’indemnité 
versée à un conseiller municipal délégué 
suite à sa démission en janvier 2023 et au 
vu du travail fourni par le 8e adjoint, il a été 
décidé de lui attribuer une indemnité du 
même montant.

J Dans le cadre de ses fonctions, Mme 
le Maire subit diverses pressions qui l’ont 
contrainte à mener une action en justice. 
Il a donc été décidé de lui faire bénéficier 
de la protection fonctionnelle prévue par le 
code générale des collectivités territoriales. 

K Au fil des départs, arrivées et des 
promotions il a été nécessaire de mettre à 
jour le tableau des effectifs.

CONSEIL MUNICIPAL > DÉLIBÉRATIONS

Retrouvez les 
comptes rendus des 
conseils municipaux.
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CULTURE > MÉDIATHÈQUE

Avec 466 romans, la 
rentrée qui s’impose 
est littéraire. 
Du « Pavillon des 

oiseaux » de Clélia Renucci 
au « Chant des innocents » de 
Piergiorgio Pulixi en passant 
par « Vous ne connaissez rien 
de moi » de Julie Héraclès, un 
premier échantillon de cette 
rentrée vous attend en bonne 
place dans votre médiathèque. 
BB lecteurs  
Mardi 3 octobre : 
9h15 et 10h30 
Même inaudibles, les mots se 
font comprendre par la gestuelle 
à l’occasion de la séance 
réservée au plus petits et animée 
par Caroline pour une séance 
spéciale « langue des signes ».
Gratuit - Sur réservation.

Ateliers Créa’lectures 
dès 3 ans 
Mercredi 4 octobre : 
10h30 et 11h30

Samedi 7 octobre : 
14h30 et 15h30
Mercredi 11 octobre : 
10h30 et 11h30
Les mots comme l’art se 
cachent partout. Il se lisent, 
s’entendent et se traduisent 
en créations. Tout l’intérêt de 
l’animation menée par Sylvie. 
Devant le succès de cet atelier, 
les créneaux se multiplient afin 
de satisfaire davantage le jeune 
public. 
Gratuit - Sur inscription.
Nouveau ! Les rencontres de la 
médiathèque ! Dès 16 ans  
Jeudi 19 octobre : 
15h à 16h30
Pour le plaisir de se retrouver le 
temps d’un moment convivial, 
pour échanger quelques mots 
et quelques idées de lectures 
autour d’un café ou d’un thé… 
une activité sera proposée 
chaque mois : dictée, jeux de 
société, atelier créatif, café 
littéraire…

Vous ne pouvez venir à pied ? 
Aucun problème, dites-le-nous 
et on viendra vous chercher à 
votre domicile gratuitement !  
Sur inscription.
Une bulle de lecture pour 
prolonger le bienfait de l’été !  
Mardi 17 octobre : 20h 
Quand les techniques de 
sophrologie rencontrent la 
lecture ! Venez découvrir une 
expérience inédite grâce à la 
relaxation et à la respiration avec 
Daphnée Bonnet.
Gratuit - Réservation obligatoire 
- Nombre de places limité - 
Adultes dès 16 ans.
Nouveau le mercredi ! 
Les lectures de Julie ! 
Pour tous les enfants.  
Mercredi 18 octobre : 
14h à 14h30 
Qui refuserait 30 minutes de 
lecture ? C’est ce que Julie 
propose une fois par mois 
depuis l’espace lecture de la 
médiathèque. Au programme : 
albums, contes, kamishibaïs, 
cours romans et extraits. Autant 
d’occasions d’aborder la lecture 
jeunesse sous toutes ses formes. 
Gratuit - Sur inscription.
Créa’culture : les ateliers stage 
des vacances - Dès 7 ans.  
Les 24, 25, 26 octobre : 
10h à 12h  
Thème : « Le papier, ça déchire »
Gratuit - Sur réservation.
Pour les vacances d’automne.  
-  Cherche et trouve les 

fantômes d’halloween dans la 
médiathèque pour peut-être 
gagner un bonbon !

-  Pochettes-surprises pour faire 
le plein de livres et d’activités.

 

C’est l’heure des rentrées 
à la médiathèque !

Programmes.
Il n’y a pas une rentrée mais 
des rentrées à la médiathèque 
Les yeux d’Elsa. Pour chaque 
tranche d’âge et pour 
chaque centre d’intérêt vous 
trouverez votre bonheur 
au travers les différents 
ateliers toujours renouvelés 
et proposés durant toute 
l’année. Chaque calendrier 
vous attend. Des nouveaux ont 
été créés. Ils sont à portée de 
clic depuis le site internet de 
la média. 

Restez connectés
à la médiathèque via 

Facebook !

Médiathèque « Les yeux d’Elsa » - Place du Jeu de Paume - 01 30 59 38 13 - mediatheque@say78.fr / mediatheque.say78.fr
Ouverture : Mardi 15h-18h30 / Mercredi 10h-12h30 et 14h-18h30 / Vendredi 15h-18h30 / Samedi 10h-12h et 14h-17h
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L ’imprimerie Pierre 
Amelot à Brienne (Eure) 
a édité en 1932 l’ouvrage 
intitulé « Histoire de 

Saint-Arnoult » signé des seules 
initiales GRC. Qui avait bien pu 
écrire cet ouvrage ? Même la 
dédicace de l’exemplaire adressé 
à Monseigneur Roland-Gosselin, 
évêque de Versailles avait été 
signé des trois lettres. Seule la 
préface rédigée par l’évêque 
indiquait qu’il s’agissait d’une 

femme : « Vous avez 
été bien inspirée… 
Je vous félicite, 
Madame… ». Durant 
73 ans, le mystère est 
resté entier. 
Le dossier piétinait, jusqu’à la 
visite du Moulin Neuf par un 
groupe de touristes en 2005. 
Au moment de partir, une 
visiteuse âgée mais très alerte 
vint voir Jean-Claude Houssinot, 

le président de la Société 
Historique. Elle voulait faire don 
au musée d’art et traditions 
populaires (Le Moulin Neuf) de 
l’écharpe de Maire de Saint-
Arnoult-en-Yvelines (1895-1896) et 
des palmes académiques de son 
arrière-grand-père, Charles Henri 
Courcelles. Rendez-vous est pris 
à Saint-Germain-en-Laye pour 
recevoir les précieuses reliques. 
Lors de cette réception, cette 
charmante dame, du nom 
d’Yvonne Breton, évoqua son 
enfance au Moulin de Nuisement, 
propriété de sa mère dans les 
années 1930. Elle fit l’éloge de sa 
maman et de son arrière-grand-
père. Tous les deux aimaient 
l’histoire locale. Elle dévoila le 
nom de sa mère : Georgette 
Robertet-Courcelles : G.R.C.
Après quelques questions Yvonne 
Breton confirma que Georgette 
Robertet-Courcelles avait bien 
écrit l’ouvrage en question. 
G pour Georgette son prénom, 
R pour Robertet, le nom de son 
père et C pour Courcelles, le nom 
de sa mère - L’enquête G.R.C. 
avait sa réponse. 

En 1932, GRC et son 
mari Pierre Barbier 
officier de marine sont 
contraints de vendre le 
Moulin de Nuisement 
et abandonnent Saint-
Arnoult. Cet ouvrage est 
un discret souvenir laissé 
à son ancienne ville. La 
concession acquise au 
cimetière de Saint-Arnoult 
en 1934 resta vide, la 

famille préférant une nécropole 
parisienne. 

Source : Ouvrages de la Société 
Historique et Archéologique de Saint-
Arnoult-en-Yvelines.

GRC se révèle être 
Georgette Robertet-Courcelles.

Incognito.
Le mois dernier, l’Éclair 

reprenait les écrits GRC tirés 
de son ouvrage « Histoire de 

Saint-Arnoult » (1932) pour 
tenter de retrouver l’origine du 

nom de la ruelle Triquedame. 
Ces initiales ont amené la 

rédaction de votre magazine 
municipale à retrouver 

l’identité de cette mystérieuse 
personne et pour cela de 
plonger à nouveau dans 

les ouvrages de la Société 
Historique. 

MA VILLE > HISTOIRE
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MA VILLE > TRAVAUX

La sécurité et l’entretien des équipements communaux nécessitent d’avoir recours à des entreprises spécialisées et à 
du matériel spécifique. Du nouveau matériel pour animer la commune, faire jouer les plus jeunes en toute sécurité et 
informer les Arnolphiens a été installé ou est en cours d’installation.

Une nouvelle 
sonorisation pour 
les animations de 
la commune a été 
mise en place.

La sécurité des 
aires de jeu et 
de sport a été 

contrôlée.

L’ensemble des 
extincteurs 

des bâtiments 
communaux 

(écoles, salle des 
fêtes, Le Cratère, 
complexe sportif, 

mairie, services 
techniques…) a 

été contrôlé par 
une entreprise 

spécialisée.

Le nouveau 
mobilier urbain 
d’information est 
en cours de pose.

L’entretien des 
bâtiments passe 

aussi par celui des 
vitres. Certaines 

nécessitent un 
matériel adapté…

Une nouvelle aire 
de jeu financée 

par Rambouillet 
Territoires 

est en cours 
d’installation 

dans le parc de 
l’Aleu.
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TRANSPARENCE > QUESTIONS/RÉPONSES

La mairie répond 
à vos interrogations.

La municipalité répond à vos questions. Celles-ci peuvent être posées via le site internet de la commune
sur sa page d’accueil à la rubrique « Avis et Réclamations ».

Posez vos questions 
directement via le 
site internet de la 
commune à l’aide de 
votre smartphone...

... ou utilisez 
l’application Illiwap.

Question > 
Merci pour les travaux 
des trottoirs rue de 
l’Aleu, en très mauvais 
état depuis l’inondation 
de 2020, pouvez-vous 
m’indiquer les numéros de 
la rue concernés par cette 
rénovation ?
Réponse : Ces travaux sont 
menés entre les numéros 11 
et 33. À l’issue de ceux-ci, la 
portion de la rue de l’Aleu 
située entre les rues du Bon 
Saint-Arnoult et Beethoven 
sera dotée de trottoirs 
parfaitement praticables.

Question > 
Un sanglier est mort sur le bas-côté de la chaussée en 
direction de Rochefort-en-Yvelines.

Réponse : La police 
municipale a la 
charge de ramasser 
les animaux sur la 
chaussée et ses 
abords. Dans le cas 
présent, l’animal 
se trouvait sur le 
territoire de Rochefort. 
La commune a été 
prévenue et ses agents 
ont retiré la dépouille 
de l’animal.

Question > 
À qui revient la mise en conformité de l’assainissement 
lors de la vente d’une maison ?

Réponse : Dès 
que le réseau 
d’assainissement 
est accessible, le 
propriétaire d’une 
habitation dispose 
de 2 ans pour 
s’y raccorder. 
Si ce délai est 
dépassé lors de 
la vente du bien, 
le raccordement 
revient à 
l’acquéreur sans 
délai imparti.

Question > 
À qui incombe le 
nettoyage des 
trottoirs et du 
caniveau ?
Réponse : Si l’entretien 
du caniveau est du 
ressort de la commune, 
celui du trottoir revient 
à l’habitant.

Question > 
Face à la raréfaction de l’eau, 
le Syndicat de l’Eau et de 
l’Assainissement du Sud Yvelines 
(SEASY) envisage-t-il de réaliser de 
nouveaux forages sur le territoire ?
Réponse : Des forages d’essai sont 
en cours pour estimer la possibilité 
d’étendre notre approvisionnement 
en eau.
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TRIBUNES D’EXPRESSION

Majorité municipale
Demain dans notre ville de Saint-Arnoult-en-Yvelines, Saison 3, 
Épisode 10.
Notre de ville de demain est ancrée dans son histoire tout en se pro-
jetant audacieusement dans l’avenir. Une ville qui, malgré sa taille mo-
deste, doit nous rappeler que la modernité et la tradition, loin d’être 
antagonistes, peuvent ensemble dessiner un avenir radieux.
Cette petite ville de demain se veut résiliente. Face aux défis clima-
tiques, elle développe une agriculture urbaine, privilégiant les circuits 
courts et une alimentation saine. Elle valorise ses ressources locales, 
qu’elles soient humaines, culturelles ou naturelles.
L’éducation, elle aussi, a évolué. Les salles de classe traditionnelles se 
sont ouvertes sur la vie. Les élèves apprennent par projet, explorent 
la réalité virtuelle pour voyager dans le temps et l’espace, et utilisent 
des outils numériques pour collaborer avec leurs pairs à l’autre bout 
du monde.
Les commerces locaux revivent dans son centre et les marchés heb-
domadaires offrent des produits locaux et originaux avec des ateliers 
d’artisans pour vous offrir des plats biens préparés.
À l’horizon, cette ville est une mosaïque harmonieuse de verts et 
d’architecture innovante. Les maisons, certaines centenaires, d’autres 
flambant neuves équipées de systèmes de collecte d’eau de pluie. Les 
vieux murs en pierre sont ornés de jardins verticaux, mélangeant fleurs, 
herbes aromatiques et légumes.
Les véhicules et les transports doux partagent le paysage urbain. Les 
places publiques ont repris leur rôle de lieu de rencontre, d’échange 
et de loisir. Des aires de jeux côtoient des espaces de travail, tandis 
que les anciens bâtiments sont transformés en hubs culturels et créatifs.
C’est un message provenant d’une intelligence artificielle, adressé aux 
enjeux futurs auxquels l’humanité sera confrontée. À Saint-Arnoult-en-
Yvelines, nous sommes prêts, armés de la volonté humaine. Et l’action 
débute dès demain, en octobre, par l’avenue Henri Grivot.
Si vous êtes du genre à critiquer sans agir, poursuivez votre lecture plus 
bas sur cette page. En revanche, si vous souhaitez vous impliquer ou 
envisager un futur où les transports seront plus doux et la vie plus saine 
à Saint-Arnoult-en-Yvelines, sachez que nous sommes votre ambi-
tion… Notre désir est d’améliorer nos vies, de travailler conjointement 
avec vous pour rénover notre ville en utilisant des matériaux innovants 
et respectueux de l’environnement, plutôt que de subir des contraintes 
difficiles à respecter.

Opposition municipale
Ensemble pour Saint Arnoult

C’est désormais officiel : la majorité municipale a lâché définitivement 
la Maison Médicale. Elle abandonne toute participation à ce beau pro-
jet et laisse le Département seul aux manettes.
Tous leurs éléments de langage pour se dédouaner ne changeront pas 
la triste réalité.
En lançant le projet en 2019, JC Husson avait anticipé les difficultés des 
Arnolphiens à trouver un médecin et avait, en coordination avec les 

praticiens, réagi avant les communes voisines.
Trois ans d’immobilisme après que cette majorité ait elle-même signé 
un contrat qu’elle a été incapable d’honorer, ont amené le constat que 
le Département sera plus compétent qu’eux pour mener seul le projet 
à son terme. Quel aveu de faiblesse et d’inaptitude à gérer la com-
mune.
Alors que le projet initial faisait partie des premiers signés, 3 ans après 
nous serons au mieux parmi les derniers servis.
Le pire est que la Maison médicale ne verra sans doute le jour qu’après 
le départ en retraite de plusieurs médecins actuels.
Dramatique.

Saint-Arnoult et Vous

« Si le pouvoir rend fou, le Pouvoir Absolu rend absolument fou »
Les mois passent et aucun projet initié par la majorité, à l’exception des 
hausses d’impôts et d’un total piétinement de la liberté d’expression.
Nous déplorons l’attitude de cette équipe qui préfère des « coups de 
Com » plutôt que de travailler en concertation participative.
Au Conseil de septembre, la frontière de l’autoritarisme a été 
franchie avec :
-  L’annulation du temps de parole donné aux Arnolphiens en fin de 

Conseil
-  L’expulsion d’un Arnolphien venant se défendre à l’agression d’un élu
-  Le vote d’un nouveau règlement qui restreint le débat et limite le 

temps de parole.
Cette majorité plonge la commune dans une dérive qui s’éloigne de 
leurs engagements électoraux qui prônaient « Démocratie et Partici-
pation Citoyenne ».
« La véritable humilité est une décence, un équilibre poussant à écou-
ter et parfois s’effacer ».
C’est manifestement une vertu que ne possèdent pas ces élus.
Avancer avec Vous pour le Bien de chacun.

Rencontres Citoyennes
La consultation et l’implication citoyenne promise en 2020 est indénia-
blement oubliée par l’équipe en place. Par conséquent des élu(e)s des 
trois groupes des minorités municipales et une association citoyenne 
s’unissent pour développer la participation des citoyen(ne)s à la vie 
municipale. Pour porter leur parole mais pas parler à leur place.
L’Association « Assemblée Citoyennes Arnolphiennes » (ACA) est en 
train de naitre. Elle ne pourra se développer et atteindre ses objectifs 
qu’avec la participation des Arnolphien(ne)s, votre participation.
S’écouter et se respecter les uns les autres, accepter les divergences 
d’opinion comme une chance de réfléchir et ainsi prendre les meil-
leures décisions pour le bien commun, l’esprit collaboratif, l’ouverture 
d’esprit, la bienveillance, le droit de ne pas être d’accord et de se trom-
per… tels sont certains des principes que nous requérons dans nos 
échanges.
L’avenir ne sera serein que si nous le construisons ensemble.
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AGENDA

Dimanche 1er octobre    
14h à 15h30 : Initiation de Qi Gong et Taï Chi 
Chuan par l’AATCC. Parc de l’Aleu. Gratuit. 
Contact : 06 14 28 21 54 - 06 98 84 42 80

Lundi 2 octobre    
9h à 16h : Atelier de patine sur bois par le 
Club des Remparts. Réservation auprès de 
Mme. Stéfaniak au 06 86 72 66 49
Salle Paul Verlaine.

Mardi 3 octobre    
14h à 16h : Présence du bus l’Étincelle 
(soutien aux femmes victimes de violence). 
10 rue de Guhermont.

Vendredi 6 octobre    
19h30 : Cérémonie de remise des médailles 
du travail et accueil des nouveaux arrivants. 
Le Colombier.

Samedi 7 octobre     
9h à 11h : Permanence UFC-Que Choisir. 
Accueil pour déposer des litiges de 
consommation. Gratuit. Espace culturel 
Victor Hugo.
20h30 : Projection de courts-métrages avec 
l’association Jolie PROD. Tarif 5 €. Le Cratère.

Dimanche 8 octobre     
9h30 : Octobre Rose. Mobilisation en faveur 
de la prévention du cancer du sein. Trail et 
marches au départ de la place Jean-Moulin.
12h à 18h : Banquet des aînés offert par le 
CCAS aux + de 65 ans. Le Colombier.

Vendredi 13 octobre     
14h30 à 19h30 : Collecte de sang. 
Le Colombier. 
Réservation : dondesang.efs.sante.fr.
20h47 : Soirée Ludos avec Les Ludotiens. 
Accueil de loisirs.

Samedi 14 octobre     
14h : P’ti Ludos avec les Ludotiens. 
Accueil de loisirs.

Samedi 14 au dimanche 29 octobre     
Dès 14h30 : Fête foraine. Place Jean-Moulin.

Dimanche 15 octobre     
15h à 17h : Atelier de méditation avec 
l’association Equilibris. Salle Anna-de-Noailles. 
Tarif : 25 €. Inscription : 06 16 54 49 60

15h : Les Rives du Songe. Spectacle jeune 
public pour toute la famille. 
Tarif adulte : 8€ - Tarif enfant : 5 €.

Samedi 21 octobre      
13h30 à 17h : Tournoi des Châtaignes avec 
la section tennis de table de l’USSA. Ouvert à 
tous. Gymnase.

Samedi 23 au dimanche 4 novembre      
Toute la journée : Stage d’équitation avec les 
Écuries de Saint-Arnoult. 
Inscription : 06 60 52 95 37

Les rendez-vous de Saint Arnoult Randonnée
Au mois d’octobre, Saint Arnoult Randonnée organise une randonnée 
classique tous les mardis, samedis matin et dimanches ainsi qu’une randonnée 
douce tous les vendredis matin ou après-midi. Plusieurs séjours et week-end 
sont au programme.

Consultez le planning des sorties sur le site Internet : 
www.randonnee78.fr/saint-arnoult/planning-des-sorties

CONTACTS : Gilles au 06 87 01 55 12 - www.randonnee78.fr/saint-arnoult

Samedi 28 octobre      
20h47 : Soirée Ludos avec Les Ludotiens. 
Accueil de loisirs.

Mardi 31 octobre      
14h à 16h : Stand de maquillage avec 
Century 21. Gratuit. Ouvert à tous. Le Cratère.
Dès 16h : Journée Halloween. 4 films à 
l’affiche de votre cinéma Le Cratère. 
Tarif : 4 € la séance.

Les Rives du Songe - Spectacle Jeune Public et Familial
Dimanche 15 octobre - 15h - Le Cratère 

Un enfant a du mal à s’endormir... 
À la frontière des rêves, il rencontre trois gardiens 
du sommeil qui l’embarquent à bord de leur navire. 
Commence alors le début d’un voyage musical et onirique 
sur la mer de ses rêves.  
Sévère enseignant, marchands de rêves ou pirates 
loufoques au grand chœur, les gardiens prennent la 
forme des chimères de l’enfance pour traverser avec le 
spectateur les angoisses, les envies, les peurs et les joies 
qui en émanent.  
L’aventure musicale qui accompagne ce périple drôle 
et poétique joue avec la diversité des 
genres, de la valse au métal en passant 
par le swing, pour incarner l’ampleur des 
possibilités émotionnelles de la musique.

Tarif : adulte 8 € - enfant 5 €. Réservation : billetweb.fr/les-rives-du-songe

Trail et marches en faveur d’Octobre Rose
Dimanche 8 octobre - 9h30

Rendez-vous Place Jean Moulin    
Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent en France et représente 
la première cause de décès par cancer chez la femme. C’est pourquoi il 
est important de ne pas avoir peur d’en parler, de s’informer et de se faire 
dépister.

Inciter au dépistage est l’objet de la campagne Octobre Rose. Simple et 
100% remboursé, le dépistage doit être fait tous les deux ans, dès 50 ans.

À quand votre prochain rendez-vous chez le radiologue ? Inscription dès 8h sur place 5€ 
minimum reversés à la Ligue contre le Cancer.
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AGENDA > SORTIR

État Civil
Nos nouveau-nés
ALLO Elaïa, le 21/08/2023
ANDRÉ Naomi, le 24/08/2023
---------------------------------------------------------------
Ils nous ont quittés
CLISSON Guy, le 31/08/2023
PRUDHOMME veuve CLAIR Claudine, 
le 11/09/2023
---------------------------------------------------------------
Ils se sont mariés
VIAL Yves et WILLMOUTH Vanessa, 
le 25/08/2023
-----------------------------------------------
DUCHANGE Camille et WEBER Marie, 
le 9/09/2023
DEKKAL Aghiles et LEBAILLY Morgane, 
le 16/09/2023
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Les Rives du Songe

Un enfant a du mal à s’endormir...  
À la frontière des rêves, il rencontre trois gardiens du sommeil qui l’embarquent 
à bord de leur navire. Commence alors le début d’un voyage musical et onirique 
sur la mer de ses rêves.  
L’aventure musicale qui accompagne ce périple drôle et poétique joue avec la 
diversité des genres, de la valse au métal en passant par le swing, pour incarner 
l’ampleur des possibilités émotionnelles de la musique.

DIMANCHE

15
OCTOBRE

15H

Tarif : adulte 8€ - enfant 5€ / Réservation : billetweb.fr/les-rives-du-songe

RÉSERVATION

SPECTACLE JEUNE PUBLIC AU CRATÈRE
ET FAMILIAL


